
 1 

 
FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
88-EPINAL-2007 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 
 

 

Localisation précise : 3 avenue de la Loge Blanche à Épinal  

Identification du dispositif : Publicité murale (Performance – 82 51 98 99) pour le magasin Thiriet  sur 

un mur d'habitation comportant une fenêtre d’environ 75x80 cm. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2008 

 
 

Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Localisation précise : 3 chemin des Princes à Épinal  

Identification du dispositif : Publicité murale pour l'agence Century 21 d'Épinal sur une cloture non 

aveugle (grille d'enceinte). 

Infraction : Article R581-8 du Code de l'environnement : "La publicité non lumineuse est interdite en 

agglomération : [...] 

Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles." 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
88-EPINAL-2012 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 
 

Localisation précise : café-restaurant de l'abattoir, rue de Nancy à Épinal  

Identification du dispositif : Publicité murale pour le magasin Lie de Vin à Épinal sur un mur d'un 

bâtiment d'habitation comportant des fenêtres. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
88-EPINAL-2013 

 

 

Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 

 

 
 

 

Localisation précise : café-restaurant de l'abattoir, rue de Nancy à Épinal  

Identification du dispositif : Publicité murale pour les enseignes Lorenzoni de Lamarche sur un mur 

d'un bâtiment d'habitation comportant des ouvertures significatives. 

Infractions :  

 

Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

 
« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse 

est interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne 

comportent que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2016 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 
 

 
 

Localisation précise : ZPR 2 – rue d'Alsace, en face du magasin Robert et Houot 

 

Identification du dispositif : Publicité CBS (010690) scellée au sol, de 4x3 mètres, visible depuis la rive 

opposée de la Moselle située à une distance inférieure à 120 mètres. 

 

Infraction : 
RLP d'Épinal, prescriptions applicables à la ZPR 2 : "Sont autorisés [...] les panneaux publicitaires sur 

portatifs à condition qu'ils ne soient pas visibles depuis la rive opposée, ou qu'ils ne masquent pas le cours 

d'eau (une affiche n'est plus visible de tout point situé par rapport à elle, à une distance supérieure à trente 

fois sa plus grande dimension)." 

 



 6 

FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2017 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 
 

 
 

Localisation précise : ZPR 2 – rue d'Alsace, en face du magasin Robert et Houot 

 

Identification du dispositif : Publicité CBS (020690) scellée au sol, de 4x3 mètres, visible depuis la rive 

opposée de la Moselle située à une distance inférieure à 120 mètres. 

 

Infraction :  
RLP d'Épinal, prescriptions applicables à la ZPR 2 : "Sont autorisés [...] les panneaux publicitaires sur 

portatifs à condition qu'ils ne soient pas visibles depuis la rive opposée, ou qu'ils ne masquent pas le cours 

d'eau (une affiche n'est plus visible de tout point situé par rapport à elle, à une distance supérieure à trente 

fois sa plus grande dimension)." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2018 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 
 

 
 

Localisation précise : ZPR 2 – rue d'Alsace, en face du magasin Robert et Houot 

 

Identification du dispositif : Publicité Avenir – Empir (EPI-26-1-1) scellée au sol, de 4x3 mètres, visible 

depuis la rive opposée de la Moselle située à une distance inférieure à 120 mètres. 

 

Infraction :  
RLP d'Épinal, prescriptions applicables à la ZPR 2 : "Sont autorisés [...] les panneaux publicitaires sur 

portatifs à condition qu'ils ne soient pas visibles depuis la rive opposée, ou qu'ils ne masquent pas le cours 

d'eau (une affiche n'est plus visible de tout point situé par rapport à elle, à une distance supérieure à trente 

fois sa plus grande dimension)." 



 8 

FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2019 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 
 

 
 

 

Localisation précise : ZPR 2 – rue d'Alsace, en face du magasin Robert et Houot 

 

Identification du dispositif : Publicité Avenir – Trafic12 (EPI-26-2-1) scellée au sol, de 4x3 mètres, 

visible depuis la rive opposée de la Moselle située à une distance inférieure à 120 mètres. 

 

Infraction :  

RLP d'Épinal, prescriptions applicables à la ZPR 2 : "Sont autorisés [...] les panneaux publicitaires sur 

portatifs à condition qu'ils ne soient pas visibles depuis la rive opposée, ou qu'ils ne masquent pas le cours 

d'eau (une affiche n'est plus visible de tout point situé par rapport à elle, à une distance supérieure à trente 

fois sa plus grande dimension)." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2021 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 17/01/2009 

 

 

 

 
 

 
 

 

Localisation précise : ZPR 2 – 61 rue d'Alsace 

 

Identification du dispositif : Publicité Avenir - Empreinte scellée au sol, de 4x3 mètres, visible depuis la 

rive opposée de la Moselle située à une distance inférieure à 120 mètres. 

 

Infraction :  
RLP d'Épinal, prescriptions applicables à la ZPR 2 : "Sont autorisés [...] les panneaux publicitaires sur 

portatifs à condition qu'ils ne soient pas visibles depuis la rive opposée, ou qu'ils ne masquent pas le cours 

d'eau (une affiche n'est plus visible de tout point situé par rapport à elle, à une distance supérieure à trente 

fois sa plus grande dimension)." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2022 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 28/01/2009 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : D157 - Rue du Char d'argent, sens Épinal-Dinozé – Carrefour avec la rue de 

Bertraménil (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Dauphin-Jim (063A) scellée au sol située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction :  

RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2023 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 28/01/2009 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : D157 - Rue du Char d'argent, sens Épinal-Dinozé – Carrefour avec la rue de 

Bertraménil (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité LeadR-Dauphin (063B) scellée au sol située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction :  

RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
88-EPINAL-2401 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 
 

   
 

 

 

Localisation précise : rue du Char d’Argent (ZPR3)  

Identification du dispositif : Publicité murale Signature Auto, d’une hauteur de 150 cm, installée à 40 

cm du niveau du sol  et dépassant de 90 cm du mur sur lequel elle est fixée. 

Infractions :  

Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 

Article R. 581-9 (NATINF : 2377) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, ni 

dépasser les limites du mur du bâtiment qui la supporte. Le dépassement du bord supérieur des clôtures 

aveugles autres que les murs ne peut excéder le tiers de la hauteur du dispositif publicitaire. » 



 13 

 

 

FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2403 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 
 

 

   

 

 

 

Localisation précise : rue du Char d’Argent (ZPR3)  

Identification du dispositif : Enseigne murale Elem Bois, d’une épaisseur d’environ 40 cm 

Infraction : Article R. 581-56 

« Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur ne doivent pas dépasser les 

limites de ce mur ni constituer par rapport à lui une saillie de plus de 0,25 mètre. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2410 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 
 

 

   

 

 

 

Localisation précise : rue des Forges – D36  

Identification du dispositif : Enseigne sur toiture constituée d’un panneau plein 

Infraction : Article R. 581-58 

« [Les enseignes installées sur des toitures ou sur des terrasses en tenant lieu] doivent être réalisées au 

moyen de lettres ou de signes découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres que 

ceux nécessaires à la dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 

mètre de haut. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2412 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : 51-53 rue Notre-Dame de Lorette  

Identification du dispositif : Publicité murale Maison de la Literie, installée sur une grille. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2373) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2413 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 

      
 

   

 

 

 

Localisation précise : 17 rue Notre-Dame de Lorette  

Identification du dispositif : Publicité CBS murale/sur toiture, formant une saillie d’environ 1 m par 

rapport au mur. 

Infractions :  

Article R. 581-12 (NATINF : 2442) 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce 

mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 

Article R. 581-9 (NATINF : 2377) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, ni 

dépasser les limites du mur du bâtiment qui la supporte. […] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2414 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : 13, faubourg de Nancy   

Identification du dispositif : Publicité murale Euro Stock sur un mur d'un bâtiment d'habitation 

comportant porte et fenêtres. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2415 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : rue de la Moselle   

Identification du dispositif : Publicité murale Immo Publicité – Maison de la Literie sur un mur d'un 

bâtiment d'habitation comportant des fenêtres. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2416 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : carrefour Route de Jeuxey - rue Saint-Nicolas 

Identification du dispositif : Publicité BMW, installée sur une grille. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2373) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2419 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : parking Efika, route de Jeuxey 

Identification du dispositif : Publicité Courtois Hervé – Art &Fenêtres, installée sur un garde-corps, à 

environ 15 cm du sol. 

Infraction : Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

 
88-EPINAL-2420 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : parking Efika, route de Jeuxey 

Identification du dispositif : Publicité Loca88, installée sur un garde-corps, à environ 10 cm du sol. 

Infraction : Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

 
88-EPINAL-2421 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Dauphin 007A scellée au sol, située à moins de 50 mètres d'un 

autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2422 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Avenir EPI-65-2-1 scellée au sol, située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2423 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité CBS pour Ed-Golbey scellée au sol, située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2424 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Hôtel Mercure-Epinal scellée au sol, située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2425 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Hôtel Formule1 scellée au sol, située à moins de 50 mètres d'un 

autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2426 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Dégrif Electro-Golbey scellée au sol, située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2427 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité Publimat-AggloVision 407, scellée au sol, située à moins de 50 

mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2428 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Localisation précise : Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (Publimat pour Géant Casino), scellée au sol, située à 

moins de 50 mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2431 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : 45-47 Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité (JC Decaux - Avenir EPI B321), scellée au sol, située à moins de 

50 mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2432 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : 47 Route de Jeuxey (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité (Hôtel Kyriad - Epinal), scellée au sol, située à moins de 50 

mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2435 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 
Localisation précise : 7 rue Louis Barthou 

Identification du dispositif : Publicité Lie de Vin, installée sur une clôture grillagée, à 10 cm du sol. 

Infractions :  

Article R. 581-8 (NATINF : 2373) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; » 

 
Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2437 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 15/01/2010 

 

 
 

 

Localisation précise : Pont des 4-Nations 

Identification du dispositif : Publicité murale (Lie de Vin) située à 30 cm du niveau du sol. 

Infraction :  

Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2443 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

   

 

 

 

   
 

 

 

Localisation précise : rue du Char d’Argent (ZPR3)  

Identification du dispositif : Publicité murale Grossi, d’une hauteur de 175 cm, installée à 20 cm du 

niveau du sol  et dépassant de 110 cm du mur sur lequel elle est fixée. 

Infractions :  

Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 

Article R. 581-9 (NATINF : 2377) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, ni 

dépasser les limites du mur du bâtiment qui la supporte. Le dépassement du bord supérieur des clôtures 

aveugles autres que les murs ne peut excéder le tiers de la hauteur du dispositif publicitaire. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2444 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 
Localisation précise : Garage Marchal, rue du Char d’Argent 

Identification du dispositif : Publicité Arts & Fenêtres – Hervé Courtois, installée sur un grillage. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2373) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2445 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : 36 rue de la Préfecture   

Identification du dispositif : Publicité murale Magnum radio sur un mur d'un bâtiment d'habitation 

comportant des fenêtres. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2446 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : rue de Laufromont   

Identification du dispositif : Publicité murale CBS sur un mur d'un bâtiment d'habitation comportant des 

fenêtres. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2447 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise : rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité (Avenir - EPI.33.1.1), scellée au sol, située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2448 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Localisation précise : rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (CBS - 010671), scellée au sol, située à moins de 50 

mètres d'autres dispositifs. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2449 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Localisation précise : rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (Avenir – EPI 10.2.2), scellée au sol, située à moins 

de 50 mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2450 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Localisation précise : rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (Avenir), scellée au sol, située à moins de 50 mètres 

d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2451 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Localisation précise : rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (Hôtels Ibis, Etap, Formule1), scellée au sol, située à 

moins de 50 mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2452 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Localisation précise : rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (Publimat 688 – Simply Market), scellée au sol, 

située à moins de 50 mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2453 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 
Localisation précise : 33 rue André Vitu 

Identification du dispositif : Publicité Europe Multi Services, installée sur un portail grillagé. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2373) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2454 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 
 

 
 

 

 

Localisation précise : 58 rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité (Dauphin), scellée au sol, située à moins de 50 mètres d'un autre 

dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

88-EPINAL-2455 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 
 

 

 

 

 

Localisation précise : 43 rue André Vitu (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité double-face (Avenir - EPI.5.1.1, EPI.5.1.2), scellée au sol, située 

à moins de 50 mètres d'un autre dispositif. 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2456 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : faubourg de Poissompré 

Identification du dispositif : Publicité de 3 m de haut (Publimat 472), installée sur un mur et dépassant 

de celui-ci. 

Infraction : Article R. 581-9 (NATINF : 2377) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, ni 

dépasser les limites du mur du bâtiment qui la supporte. Le dépassement du bord supérieur des clôtures 

aveugles autres que les murs ne peut excéder le tiers de la hauteur du dispositif publicitaire. » 

 



 48 

FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2457 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

   

 

   
 

   

 

 

 

Localisation précise : en face du 7 rue Emile Zola 

Identification du dispositif : Publicité de 4x3 m (Publimat 438), dont un angle se trouve à 10 cm du sol. 

Infraction : Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2458 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : 83 bis rue Saint-Michel 

Identification du dispositif : Publicité murale (Hôtel Aberdine) sur un mur d'un bâtiment d'habitation 

comportant une porte. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2459 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : 44 rue Saint-Michel 

Identification du dispositif : Publicité murale (Dauphin 005A) sur un mur d'un bâtiment d'habitation 

comportant une fenêtre d’environ 1x1 mètre. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2460 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : 44 rue Saint-Michel 

Identification du dispositif : Publicité murale (Dauphin 005B) sur un mur d'un bâtiment d'habitation 

comportant une fenêtre d’environ 1x1 mètre. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2461 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 

 

Localisation précise : 22 rue Saint-Michel 

Identification du dispositif : Publicité murale (Hôtel Kyriad) sur un mur d'un bâtiment d'habitation 

comportant des fenêtres. 

Infraction : Article R. 581-8 (NATINF : 2371) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

2° Sur les murs des bâtiments d'habitation sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 

que des ouvertures de surface réduite ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2462 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 
 

 

 

Localisation précise : place des Vieux-Moulins 

Identification du dispositif : Publicité murale (Publimat) de 4x3 m munie de rampes d’éclairage en 

saillie d’environ 70 cm. 

Infraction : Article R. 581-12 (NATINF : 2442) 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce 

mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2463 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

 
 

 
 

 

 

Localisation précise : place des Vieux-Moulins 

Identification du dispositif : Publicité murale (Publimat - 253) de 4x3 m munie de rampes d’éclairage en 

saillie d’environ 50 cm. 

Infraction : Article R. 581-12 (NATINF : 2442) 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce 

mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2464 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

     
 

 

 

 

 

Localisation précise : place des Vieux-Moulins 

Identification du dispositif : Publicité murale (Avenir – 25ABC) de 4x3 m munie de rampes d’éclairage 

en saillie d’environ 70 cm. 

Infraction : Article R. 581-12 (NATINF : 2442) 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce 

mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2465 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 05/03/2010 

 

 

     
 

 

 

 

 

Localisation précise : place des Vieux-Moulins 

Identification du dispositif : Publicité murale (Avenir – 25DEF) de 4x3 m munie de rampes d’éclairage 

en saillie d’environ 70 cm. 

Infraction : Article R. 581-12 (NATINF : 2442) 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce 

mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2468 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

   

 

 

 

  

 
 

 

 

Localisation précise : parking du restaurant le Vesuvio, rue Louis Bartou 

Identification du dispositif : Publicité Dekra,  installée à 20 cm du niveau du sol. 

Infraction :  

Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2469 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 
 

 

 

 

 

 

 

Localisation précise :  
parking du magasin Aldi, rue de Remiremont 

Identification du dispositif :  

Publicité (Pavillons Still – 03 29 35 38 52) sur remorque destinée à l’usage publicitaire, stationnée sur un 

parking ouvert à la circulation  publique. 

Infraction :  

Article R. 581-49 

« Les véhicules terrestres utilisés ou équipés aux fins essentiellement de servir de support à de la 

publicité ou à des préenseignes ne peuvent stationner ou séjourner en des lieux où celles-ci sont visibles 

d’une voie ouverte à la circulation publique. » 
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FICHE D’INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

 

 

88-EPINAL-2470 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Localisation précise : D157 -  rue Neuves Granges,  carrefour avec la rue de la 7
ème

 Armée (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité murale (Com-Unik). 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." (Les panneaux muraux n'apparaissent pas dans la liste des dispositifs autorisés dans la 

ZPR3, ils sont donc interdits.) 
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FICHE D’INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

 

 

88-EPINAL-2471 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Localisation précise : D157 –  rue Neuves Granges, carrefour avec la rue de la 7
ème

 Armée (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité murale (Vins et Cépages). 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." (Les panneaux muraux n'apparaissent pas dans la liste des dispositifs autorisés dans la 

ZPR3, ils sont donc interdits.) 
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FICHE D’INFRACTION AU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

 

 

88-EPINAL-2472 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Localisation précise : D157 -  rue Neuves Granges,  carrefour avec la rue de la 7
ème

 Armée (ZPR3) 

 

Identification du dispositif : Publicité murale (Art et Fenêtres – Hervé Courtois). 

 

Infraction : RLP Épinal, Titre II, Article 7-2 : "Prescriptions applicables à la ZPR3 - Sont autorisés : 

[...] les panneaux ou ensembles de panneaux sur portatifs spéciaux séparés par une distance minimale 

de 50 mètres." (Les panneaux muraux n'apparaissent pas dans la liste des dispositifs autorisés dans la 

ZPR3, ils sont donc interdits.) 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2473 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

   
 

 

 

Localisation précise : D434 – Carrefour accès vers Vieux Saint-Laurent 

Identification du dispositif : Publicité (Hervé Bégel)  installée sur un poteau de télécommunication. 

Infraction :  

Article R. 581-8 (NATINF : 2344) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : 

1° Sur les monuments naturels, les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les 

poteaux de télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics 

concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

[…] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2474 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

  

 
 

 

 

Localisation précise : D434 – Carrefour accès vers Vieux Saint-Laurent 

Identification du dispositif : Publicité sur abribus  (Europub – Remiremont)  inutilisé et en mauvais état. 

Infraction :  

Article R. 581-21 (NATINF : 2461) 

 « Les publicités et les dispositifs publicitaires mentionnés aux articles R. 581-8 à R. 581-12 et R. 581-22 

à R. 581-31, ainsi que leur emplacement doivent être maintenus en bon état d'entretien et, le cas 

échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les exploitent. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2475 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 
 

 
 

Localisation précise : D434 – Carrefour accès vers Vieux Saint-Laurent 

Identification du dispositif : Publicité (Hervé Bégel) scellée au sol, installée hors des limites de 

l’agglomération. 

Infraction :  

Article L. 581-7 (NATINF : 5881) 

« En dehors des lieux qualifiés “agglomération” par les règlements relatifs à la circulation routière, toute 

publicité est interdite sauf dans des zones dénommées “zones de publicité autorisée”. […] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2476 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 
 

 
 

Localisation précise : D434 – Carrefour accès vers Vieux Saint-Laurent 

Identification du dispositif : Publicité (Signature Auto) scellée au sol, installée hors des limites de 

l’agglomération. 

Infraction :  

Article L. 581-7 (NATINF : 5881) 

« En dehors des lieux qualifiés “agglomération” par les règlements relatifs à la circulation routière, toute 

publicité est interdite sauf dans des zones dénommées “zones de publicité autorisée”. […] » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2477 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : chemin Hingray 

Identification du dispositif : Publicité (Lie de Vin) installée sur un mur, à 15 cm du sol. 

Infraction :  

Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2478 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

   

 

   
 

 
 

   

 

 

 
Localisation précise : rue Emile Zola 

Identification du dispositif : Publicité de 4x3 m (Publimat 42), dont un angle touche le sol. 

Infraction : Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2479 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

     
 

 

 

 

 

Localisation précise : rue d’Ambrail 

Identification du dispositif : Publicité murale (Avenir – EPI.A0020.2.1) de 4x3 m, munie d’une rampe 

d’éclairage en saillie d’environ 70 cm. 

Infraction : Article R. 581-12 (NATINF : 2442) 

« Une publicité non lumineuse doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce 

mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 0,25 mètre. » 
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FICHE D'INFRACTION AU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
 

88-EPINAL-2480 

 
Établie par Laurent Fetet 

Le 29/03/2010 

 

 

   

 

 
 

   

 

 

 

Localisation précise : rue des Etats-Unis 

Identification du dispositif : Publicité Century 21, installée sur un portail, à 10 cm du sol. 

Infractions :  

Article R. 581-8 (NATINF : 2373) 

« I. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-4, la publicité non lumineuse est 

interdite en agglomération : […] 

3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; » 

 
Article R. 581-10 (NATINF : 2379) 

« La publicité non lumineuse ne peut être apposée à moins de 0,50 mètre du niveau du sol. » 


